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Zoom sur la convention 
de maîtrise d’ouvrage

� � �Une convention de maîtrise d’ouvrage 
permet de défi nir les rôles respectifs de chaque 
maître d’ouvrage pour la réalisation des études.
Concrètement, ��������������������������������
�����
������������
��
�������	�� , c’est-à-dire du tracé depuis 
le débranchement à Épinay-sur-Orge jusqu’à Évry.
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de Massy à Épinay-sur-Orge. 
���������������������������������������•��������������
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��� , c’est-à-dire leur devenir suite à la mise 
en service du tram-train. 
•��������������������������������������
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� pour 
préparer l’enquête publique.
 
La convention de maîtrise d’ouvrage a été complétée 
par la signature d’une convention de fi nancement, 
l’État et la Région Île-de-France fi nançant 
l’ensemble des études, et SNCF apportant 
également une partie du fi nancement sur 
l’étude relevant de son périmètre.
 

Retour sur la décision du STIF 
à l’issue de la concertation 
de 2009

À l’occasion de sa délibération du 9 décembre 
2009, le Conseil du STIF a décidé de poursuivre 
le projet de tram-train Massy-Évry sur les bases 
du tracé soumis à la concertation. Cette déli-
bération a acté le lancement de la réalisation 
du dossier d’enquête publique et de toutes les 
études afférentes (schéma de principe, étude 
d’impact, dossier de sécurité).
En particulier, il a été décidé d’approfondir un 
certain nombre d’éléments discutés lors de la 
concertation :
� �� le prolongement jusqu’à Versailles ;
� �� la station ZAC de la Bonde à Massy ;
� ��� l’hypothèse d’une station supplémentaire à 

Champlan et à Savigny-sur-Orge ;
� ��� la prise en compte de la desserte du quartier 

de Grand Vaux depuis la station Épinay-sur-
Orge ;

� ��� l’étude du ripage (déplacement de la voie) de la 
Grande Ceinture le long de la rue des Rossays 
à Savigny-sur-Orge.

Tram-train Massy-Évry : 
le projet avance
Conformément à la décision du Conseil du STIF du 9 décembre 

2009, l’année 2010 a été marquée par le lancement des études 

préliminaires et la signature d’une convention de maîtrise 

d’ouvrage (voir encadré ci-dessous).
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Une volonté de dialogue pour 
enrichir les études

L’année 2010 a été consacré aux études préli-
minaires au schéma de principe et à l’enquête 
publique. Différents marchés ont ainsi été conclus 
par le STIF, RFF et SNCF pour la réalisation de ces 
études. En parallèle, une convention de maîtrise 
d’ouvrage a été signée afin de faciliter la coor-
dination entre le STIF, RFF et SNCF (voir encadré 
ci-contre). 

Le STIF réalise actuellement les études d’insertion 
du tram-train sur la partie urbaine où sont précisés 
les positionnements envisagés pour les stations 
du tram-train, mais également son tracé. Pour ces 
études, le STIF et ses partenaires poursuivent 
le dialogue engagé avec les acteurs du terri-
toire au travers d’un certain nombre de réunions 
techniques sectorielles avec les services tech-
niques des villes traversées. 
Des ateliers avec les acteurs du territoire sont 
également prévus avant l’été pour évoquer plus 
précisément l’insertion du tram-train à Épinay-  
sur-Orge, Savigny-sur-Orge, Morsang-sur-Orge et 
Viry-Châtillon. Ces réunions permettront d’enrichir 
les études.

D’autres études sont également en cours,  
notamment les études concernant le réseau ferré 
national, menées par RFF, ou encore les études 
d’exploitation, réalisées par SNCF. 

Selon vous, quelle est la particularité de ce projet ?

En découvrant le projet lors de mon arrivée au STIF, j’ai été frappé de constater 
la richesse des discussions et la connaissance technique que les habitants, les 
élus et les associations peuvent avoir des transports franciliens et plus précisé-
ment du projet de tram-train entre Massy et Évry. Nous devons donc continuer à 
informer le public de l’avancée de nos études, à échanger et profiter de l’exper-
tise et de la connaissance de chacun pour nourrir notre projet.

Qu’en est-il des demandes particulières faites  
à l’occasion de la concertation ?

Pour le prolongement jusqu’à Versailles, largement soutenu lors de la concer-
tation, nous avons lancé les études de faisabilité pour étudier les conditions de 
réalisation de ce prolongement. En ce qui concerne la station ZAC de la Bonde, 
nous travaillons actuellement sur le positionnement le plus adéquat de cette 
station, en fonction des différents projets de la ZAC. Les demandes de stations 
supplémentaires à Champlan et à Savigny-sur-Orge font quant à elles l’objet 
d’une étude complémentaire. Enfin, l’étude de RFF sur le ripage de la Grande 
Ceinture devrait permettre d’imaginer comment mieux insérer le tram-train le 
long de la rue des Rossays à Savigny-sur-Orge.

Que va-t-il se passer à l’issue des études ?

Les études préliminaires devraient se terminer à l’automne 2011, après la fina-
lisation des études de trafic, de l’atelier-garage, et du bilan socio-économique. 
Elles se termineront par une présentation aux élus du territoire (Commission de 
suivi du STIF) et une validation par les élus du STIF lors du Conseil prévu fin 2011. 
À l’issue de ces études, la réalisation du schéma de principe et du dossier d’en-
quête publique pourra débuter. 
L’enquête publique est prévue pour 2012. Ce sera pour nous l’occasion de 
présenter au public un projet plus abouti.  
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“

“

“

         Giuseppe Infante en charge du tram-train 
Massy-Évry au STIF nous en dit plus sur les études 
préliminaires en cours de réalisation.

Pour plus d’informations sur les études en cours :

www.tramtrain-massyevry.fr

3 questions à Giuseppe Infante, 
chargé de projet tram-train 
Massy-Évry pour le STIF
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2009    

> �Concertation 
préalable  
> �Décision  

du STIF

    2010    

> �Lancement des  
études préliminaires

> �Signature de la 
convention de  
maîtrise d’ouvrage      2011    

> �Poursuite des 
études

> �Réalisation du 
schéma de principe 

> �Dossier d’enquête 
publique

    2012    

> �Enquête 
publique

>> Le projet tram-train Massy-Évry 
consiste à renforcer l’offre de 
transport dans le département de 
l’Essonne grâce à la création d’une 
liaison de tram-train entre les 
pôles stratégiques que sont Massy-
Palaiseau et Évry-Courcouronnes.  

Long d’une vingtaine de 
kilomètres, ce projet permettra 
de desservir 13 communes et de 
nombreuses zones d’activités 
actuelles ou futures. Ce sera un 
facteur d’attractivité pour 
le territoire puisqu’il facilitera 
l’accès aux bassins d’emploi en 
désenclavant de nombreux quartiers 
sensibles, aujourd’hui mal desservis 
par les transports en commun. 
L’offre globale de transport sur 
le territoire en sera renforcée 
grâce aux correspondances entre le 
tram-train et les RER B, C et D, ainsi 
qu’avec les différents réseaux de bus.

Concrètement, le tram-train se 
substituera au RER C de Massy-
Palaiseau à la gare de Petit Vaux 
(à Épinay-sur-Orge), en empruntant 
le réseau ferré national. Il continuera 
de desservir les gares actuelles sur 
cette portion.

À partir de Petit Vaux, le tram-
train quittera le mode train pour 
passer en mode tramway jusqu’à 
la gare d’Évry-Courcouronnes. 

Près de 30 000 voyageurs 
devraient emprunter le tram-train 
chaque jour, pour rejoindre leur lieu 
de travail, de résidence ou de loisirs 
dans des conditions de transport 
optimales.

>
Comité de rédaction : 
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Le projet
en bref

Zoom 
sur le 

coût et le 
financement 

du projet 
Le coût total du projet de 

tram-train Massy-Évry a 
été estimé, lors des études 
de faisabilité, à 307 millions 
d’euros pour les infrastruc-
tures (stations, atelier-garage, 
voies ferrées, ...) et à 84 millions 
d’euros pour le matériel 
roulant. Ce coût sera réajusté 

à l’issue des études prélimi-
naires.

Le projet est financé par  
la Région Île-de-France, 

l’État et le Départe-
ment de l’Essonne.
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En savoir plus : www.tramtrain-massyevry.fr


